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PrincipePrincipe généralgénéral : La non: La non--discriminationdiscrimination

��Garantir lesGarantir les conditions deconditions de l’égalité des droitsl’égalité des droits etet
desdes chanceschances quelle que soitquelle que soit la nature du handicapla nature du handicap

��Généraliser l’accessibilitéGénéraliser l’accessibilité :: écoleécole,, emploiemploi, transport, , transport, 
cadrecadre batibati, culture,, culture, loisirsloisirs,...,...

��DonnerDonner lala prioritépriorité au travail en milieuau travail en milieu ordinaireordinaire

��PlacerPlacer l’emploi des travailleurs handicapésl’emploi des travailleurs handicapés auau
coeurcoeur du dialogue socialdu dialogue social
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La nonLa non--discrimination àdiscrimination à l’emploil’emploi

��LaLa loiloi transpose la directivetranspose la directive des communautés des communautés 
européenneseuropéennes de nonde non--discrimination àdiscrimination à l’égard des l’égard des 
personnes handicapéespersonnes handicapées du 27du 27 novembrenovembre 2000.2000.

��Elle imposeElle impose aux employeurs privésaux employeurs privés et publics deet publics de
prendre toutes les mesuresprendre toutes les mesures pourpour permettre aux permettre aux 
travailleurs handicapés d’accédertravailleurs handicapés d’accéder àà un emploiun emploi, de le, de le
conserverconserver,, d’y progresserd’y progresser,...,...

DDTEFP SavoieDDTEFP Savoie



L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés -- 11
Le dialogue socialLe dialogue social dans l’entreprisedans l’entreprise

ObligationObligation périodiquepériodique de de négociernégocier
��Tous les trois ansTous les trois ans (branches)(branches)
��Tous les ansTous les ans ((entreprisesentreprises de plus de 50 de plus de 50 
salariéssalariés))
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��Thème obligatoires Thème obligatoires ::
��L’accèsL’accès àà l’emploil’emploi
��La formationLa formation
��La promotionLa promotion professionnelleprofessionnelle
��LesLes conditions de travailconditions de travail
��LeLe maintien dans l’emploimaintien dans l’emploi
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L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 22
L’obligation d’emploi des établissements privésL’obligation d’emploi des établissements privés 11

LeLe principe n’estprincipe n’est paspas fondamentalement fondamentalement 
différentdifférent : : quatre moyensquatre moyens de de répondrerépondre à à 

la la réglementationréglementation pour pour lesles
établissements établissements de plus de 20 de plus de 20 salariéssalariés ::

��Employer 6% de Employer 6% de salariés reconnus handicapéssalariés reconnus handicapés
��Sous traiter des travaux Sous traiter des travaux à à des établissements des établissements du du 
milieu protégémilieu protégé
��Verser une Verser une contribution contribution volontaire volontaire à à l’AGEFIPHl’AGEFIPH
��Signer Signer unun accord accord d’entreprise spécifiqued’entreprise spécifique
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L’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 2L’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 2
L’obligation d’emploi des établissements privésL’obligation d’emploi des établissements privés 22

... ... mais il est modifiémais il est modifié ::
��LeLe tauxtaux de contribution àde contribution à l’AGEFIPH est l’AGEFIPH est 
augmenté augmenté (600 à 3600 (600 à 3600 fois fois le SMIC)le SMIC) mais modulable mais modulable 
((décompte décompte possible possible des des efforts efforts spécifiquesspécifiques de de l’entreprisel’entreprise, , minorationminoration
selonselon lesles postespostes proposésproposés et la situation du et la situation du salariésalarié))

��De nouveaux De nouveaux bénéficiaires sont décomptés bénéficiaires sont décomptés 
((titulaires des titulaires des allocation allocation adultesadultes handicapéshandicapés -- AAH AAH -- et et des cartes des cartes 
d’invaliditéd’invalidité -- CIN CIN --))

��L’assietteL’assiette dede calcul des salariéscalcul des salariés de de 
l’établissement est élargie l’établissement est élargie ((décompte décompte de de tous les emploistous les emplois, , 

chaque salrié compte chaque salrié compte pout pout une unitéune unité))



��LesLes E.A.E.A. bénéficient d’unebénéficient d’une subventionsubvention spécifiquespécifique dede l’Etatl’Etat
etet d’uned’une aideaide forfaitaireforfaitaire auau posteposte (Suppression de la(Suppression de la garantiegarantie dede
ressource des travailleurs handicapéesressource des travailleurs handicapées))
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L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 33
Milieu Milieu ordinaireordinaire et milieu protégéet milieu protégé

��Les Les Ateliers Protégés Ateliers Protégés sont transforméssont transformés en en Entreprises Entreprises 
AdaptéesAdaptées..

Milieu ordinaire de travail

�Entreprises privées

�Fonction publique

�Entreprises adaptées

Milieu protégé de travail

�Les Centres d’Aide par le 
Travail (CAT) deviennent des 
Etablissements Sociaux d’Aide
par le Travail (ESAT)

��Les salariés desLes salariés des E.A.E.A. doivent percevoirdoivent percevoir auau moinsmoins le SMIC.le SMIC.

��Elles ne sontElles ne sont plusplus considérées comme unconsidérées comme un “milieu de travail “milieu de travail 
protégé”protégé”



L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 44
La place deLa place de l’AGEFIPHl’AGEFIPH

�� LaLa loi donne une valeur juridiqueloi donne une valeur juridique à la conventionà la convention
d’objectif signée tous les trois ans entre l’Etatd’objectif signée tous les trois ans entre l’Etat etet
l’AGEFIPHl’AGEFIPH (Convention 2005(Convention 2005--20072007 signéesignée le 24le 24 maimai 2005)2005)

L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés -- 33
LesLes aides àaides à l’insertionl’insertion

�� LeLe rôle desrôle des structures Capstructures Cap--EmploiEmploi etet leur leur 
financementfinancement parpar l’AGEFIPH sont définisl’AGEFIPH sont définis par lapar la loiloi..

��Une mesureUne mesure AGEFIPHAGEFIPH d’aided’aide àà l’emploi remplace l’emploi remplace 
les emploisles emplois protégés en milieuprotégés en milieu ordinaireordinaire ((ancienne ancienne 
mesuremesure ABS) ABS) accordée si accordée si le handicap de la personne est reconnu le handicap de la personne est reconnu 
comme «comme « lourdlourd » par la DDTEFP» par la DDTEFP
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L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés -- 55
Une politique publiqueUne politique publique de formationde formation concertéeconcertée

��LesLes interventionsinterventions publiques concernantpubliques concernant lala
politiquepolitique de formationde formation professionnelle des professionnelle des 
personnes handicapées doivent être coordonnées personnes handicapées doivent être coordonnées 
entreentre ::
��L’EtatL’Etat
��Les acteursLes acteurs du Service Public dedu Service Public de l’Emploil’Emploi (SPE)(SPE)
��Les conseils régionauxLes conseils régionaux
��l’AGEFIPHl’AGEFIPH
��Les partenaires sociauxLes partenaires sociaux
��LesLes associationsassociations représentatives des personnes représentatives des personnes 
handicapéeshandicapées
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L’insertion professionnelle des travailleurs handicapésL’insertion professionnelle des travailleurs handicapés 66
L’obligation d’emploi des établissementsL’obligation d’emploi des établissements publicspublics

��LesLes obligationsobligations des établissementsdes établissements de lade la fonction fonction 
publiquepublique
��Les établissementsLes établissements dede l’étatl’état
��Ceux des collectivités territorialesCeux des collectivités territoriales
��CeuxCeux de lade la fonction publique hospitalièrefonction publique hospitalière

sont identiquessont identiques àà ceuxceux dudu privéprivé..

��Il est prévuIl est prévu dede créer un fondscréer un fonds pour lapour la fonction fonction 
publique financépublique financé parpar les établissements n’ayantles établissements n’ayant paspas
un nombre suffisantun nombre suffisant dede salariés handicapéssalariés handicapés. . 
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Les réformes institutionnellesLes réformes institutionnelles
Caisse 

Nationale de
Solidarité

pour
l’Autonomie

(CNSA)

Mutualisation 
des 
financements
publics

�Personnes 
agées

�Personnes 
handicapées

Maisons départementales des personnes 
handicapeés

Groupement d’Intéret Publics (GIP)

�50 % de représentants des Conseils Généraux

�25 % de représentants des associations de
personnes handicapées

�25 % de représentants de l’Etat et de
personnalités qualifiées.

Equipes 
pluridisciplinaires

Compensation : 
Evaluation des besoins

et plan personnalisé

Commission des 
droits et de
l’autonomie

Suppression des
COTOREP et des

CDES
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